
PROVINCE DE QUÉBEC 
COMMISSION SCOLAIRE DE LA SEIGNEURIE-DES-MILLE-ÎLES 
 
 

CONSEIL DES COMMISSAIRES 
 
 
Séance ordinaire du conseil des commissaires de la Commission scolaire de la 
Seigneurie-des-Mille-Îles tenue le mardi 25 septembre 2012 à 19 h 30 à la salle 
Jacques-St-André du Centre multiservice de Sainte-Thérèse, 125, rue 
Beauchamp, Sainte-Thérèse. 
 
 
PRÉSENCES 
 
Étaient présents : Mmes Josée Bastien, Johanne Beaulieu, Nadine Blais, Sandra 
East, Paule Fortier, Estelle Labelle, Lise Landry, Karine Lefrançois, Lucie 
Ouellette, Guylaine Richer, Johanne Roy, MM. Pierre Bertrand, Jean Deschênes, 
Benoît Gagnon, Claude Girard, Gilbert Guérette, Louis Kemp, Daniel Legault, 
Michel Phaneuf et Stéphane Racine, tous commissaires, ainsi que Mmes Corinne 
Payne et Elisa Rietzschel, commissaires-parents. 
 
Aussi présents : MM. Jean-François Lachance, dir. gén., Jonathan Desjardins 
Mallette, secr. gén. et dir. serv. aff. corp. et comm., Mmes Marie-France Boyer, dir. 
gén. adj., Nathalie Joannette, dir. gén. adj., MM. Richard Chaurest, dir. gén. adj., 
Dominique Robert, dir. gén. adj., Mmes Line Gohier, dir. serv. org. scol., Anne-Lise 
Gravel, dir. serv. form. gén. jeunes et Anik Gagnon, dir. adj. serv. aff. corp. et 
comm.  
 
Mme Danielle Laramée, MM. Michel Arcand, Normand Chalifoux et Richard 
Tremblay ont prévenu de leur absence. 
 
 
OUVERTURE 
 
Les commissaires présents forment quorum sous la présidence de Mme Paule 
Fortier, présidente. 
 
Il est 19 h 30. 
 
 
PROCÈS-VERBAL 
Résolution no CC-120925-3776 
 
Il est proposé par M. Gilbert Guérette 
 

D’ADOPTER tel quel le procès-verbal de la séance ordinaire du 28 août 
2012. 

 
Adopté 
 
 
QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Mme Sylvie Robberts, présidente du comité de parents de la CSSMI, interpelle le 
conseil des commissaires afin de lui souhaiter une bonne rentrée scolaire et les 
assurer de la bonne collaboration du comité de parents.  
 
 
ORDRE DU JOUR 
Résolution no CC-120925-3777 
 



Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’ADOPTER le projet d’ordre du jour tel que modifié, lequel comprend les 
sujets suivants en plus des points statutaires : 
 
2.2. Suivi; 
5. Recommandations de la commission d’étude éducative : 

5.1. Calendriers scolaires 2013-2014 de la formation générale 
adulte et professionnelle – consultation; 

5.2. Calendrier scolaire 2013-2014 de la formation générale des 
jeunes – consultation; 

5.3. Politique d’évaluation des apprentissages à la CSSMI – 
adoption;  

5.4. Cadre d’organisation scolaire 2013-2016 – consultation; 
5.5. Politique relative à l’admission, à l’inscription et à la répartition 

des élèves dans nos établissements (OS-01) – consultation; 
5.6. Modification à l’acte d’établissement du Centre de formation 

professionnelle, l’Émergence – adoption;  
6. Achat d’ordinateurs portables dans le cadre de la mesure 50680 

L'école 2.0 : la classe branchée – adoption; 
7. Adjudication de contrats de service de déneigement de certaines 

écoles pour les hivers 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015 – 
adoption; 

8. Servitude de passage temporaire (construction de la nouvelle école 
primaire à Terrebonne) – adoption; 

9.1. Comptes rendus de la commission d’étude éducative du 5 juin et du 
18 septembre 2012; 

10.4.1 Construction des deux nouvelles écoles primaires; 
 

DE PERMETTRE à la présidente d’intervertir l’ordre des sujets, selon son 
bon jugement. 

 
Adopté 
 
 
CALENDRIERS SCOLAIRES 2013-2014 DE LA FORMATION GÉNÉRALE 
ADULTE ET PROFESSIONNELLE – CONSULTATION  
Résolution no CC-120925-3778 
 
ATTENDU que l’article 252 de la Loi sur l’instruction publique stipule que la 
commission scolaire établit le calendrier scolaire des centres d’éducation aux 
adultes et des centres de formation professionnelle en tenant compte de ce qui est 
prévu au régime pédagogique; 
 
ATTENDU que l’article 254 de cette même loi stipule que le calendrier scolaire est 
objet de consultation auprès des enseignants;  
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale;  
 
ATTENDU la recommandation de la commission d’étude éducative;  
 
Il est proposé par M. Benoît Gagnon 
 

D’ADOPTER, aux fins de consultation auprès des groupes concernés, le 
projet de calendriers scolaires 2013-2014 pour la formation générale adulte 
et professionnelle; 
 
DE DEMANDER le retour des avis pour le 23 novembre 2012; 
 
DE VERSER les documents pertinents au répertoire des présentes sous la 
cote 672. 

 



Adopté 
 
 
CALENDRIER SCOLAIRE 2013-2014 DE LA FORMATION GÉNÉRALE DES 
JEUNES – CONSULTATION  
Résolution no CC-120925-3779  
 
ATTENDU que l’article 238 de la Loi sur l’instruction publique stipule que la 
commission scolaire établit le calendrier scolaire des écoles, en tenant compte de 
ce qui est prévu au Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de 
l’enseignement primaire et de l’enseignement secondaire; 
 
ATTENDU que les articles 193 et 244 de cette même loi stipulent que le calendrier 
scolaire est l’objet de consultation auprès du comité de parents et des 
enseignants; 
 
ATTENDU la volonté du conseil des commissaires de consulter les conseils 
d’établissement des écoles de la Commission scolaire; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
ATTENDU la recommandation de la commission d’étude éducative; 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’ADOPTER, aux fins de consultation auprès des groupes concernés, le 
projet de calendrier scolaire 2013-2014 pour la formation générale des 
jeunes; 
 
DE DEMANDER le retour des avis pour le 3 décembre 2012; 
 
DE VERSER les documents pertinents au répertoire des présentes sous la 
cote 673. 

 
Adopté 
 
 
POLITIQUE D’ÉVALUATION DES APPRENTISSAGES À LA CSSMI – 
ADOPTION  
Résolution no CC-120925-3780 
 
ATTENDU que l’article 222 de la Loi sur l’instruction publique (LIP) stipule que la 
commission scolaire s’assure de l’application du régime pédagogique établi par le 
gouvernement, conformément aux modalités d’application progressive établies par 
la ministre en vertu de l’article 459 de la LIP; 
 
ATTENDU que l’article 222.1 de la LIP stipule que la commission scolaire s’assure 
de l’application des programmes d’études établis par la ministre en vertu de 
l’article 461 de la LIP; 
 
ATTENDU le Régime pédagogique de l’éducation préscolaire, de l’enseignement 
primaire et de l’enseignement secondaire, lequel prévoit notamment des règles sur 
l’évaluation des apprentissages et la sanction des études; 
 
ATTENDU la volonté de la Commission scolaire de se doter d’une politique 
d’évaluation des apprentissages; 
  
ATTENDU la consultation effectuée auprès du comité de parents, des conseils 
d’établissement, du comité consultatif des services aux EHDAA, ainsi que des 
syndicats et associations (rés. no CC-120424-3686); 
 
ATTENDU les avis reçus dans le cadre de la consultation; 



ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
ATTENDU la recommandation de la commission d’étude éducative; 
 
Il est proposé par M. Claude Girard 

 
D’ADOPTER la Politique d’évaluation des apprentissages à la CSSMI (FGJ-
22); 
 
DE PRÉVOIR l’entrée en vigueur de ladite Politique d’évaluation des 
apprentissages à la CSSMI (FGJ-22) en date des présentes; 
 
DE VERSER ledit document au répertoire des présentes sous la cote 674. 

 
Adopté 
 
 
CADRE D’ORGANISATION SCOLAIRE 2013-2016 – CONSULTATION 
Résolution no CC-120925-3781 
 
ATTENDU que la Commission scolaire doit revoir annuellement son cadre 
d’organisation scolaire; 
 
ATTENDU que des modifications doivent être envisagées pour les années 2013-
2016 en fonction des variations de la clientèle étudiante; 
 
ATTENDU les articles pertinents de la Loi sur l’instruction publique; 
 
ATTENDU que le conseil des commissaires souhaite obtenir l’avis des conseils 
d’établissement, du comité de parents, du comité consultatif des services aux 
EHDAA, des municipalités du territoire, des syndicats et toute personne intéressée 
à émettre un avis; 
 
ATTENDU les discussions relativement au contenu du document de consultation 
et le consensus en ressortant; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
ATTENDU la recommandation de la commission d’étude éducative; 
 
Il est proposé par M. Pierre Bertrand 
 

D’ADOPTER aux fins de consultation le projet du Cadre d’organisation 
scolaire 2013-2016, incluant la démarche de consultation; 
 
DE TENIR une audience publique le 6 novembre 2012; 
 
DE RECEVOIR les avis par écrit jusqu’au 23 novembre 2012 en vue d’une 
décision à la séance du conseil des commissaires du 11 décembre 2012, 
sur recommandation de la commission d’étude éducative; 
 
DE VERSER ledit document au répertoire des présentes sous la cote 675. 

 
Adopté 
 
 
PROJET DE RÉVISION DE LA POLITIQUE RELATIVE À L’ADMISSION, À 
L’INSCRIPTION ET À LA RÉPARTITION DES ÉLÈVES DANS NOS 
ÉTABLISSEMENTS (OS-01) – CONSULTATION  
Résolution no CC-120925-3782 
 
 



ATTENDU que le conseil des commissaires souhaite obtenir l’avis des conseils 
d’établissement, du comité de parents, du comité consultatif des services aux 
EHDAA et des syndicats; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
ATTENDU la recommandation de la commission d’étude éducative; 
 
Il est proposé par M. Louis Kemp 
 

D’ADOPTER aux fins de consultation le projet de révision de la Politique 
relative à l’admission, à l’inscription et à la répartition des élèves dans nos 
établissements (OS-01); 
 
DE RECEVOIR les avis par écrit jusqu’au 23 novembre 2012 en vue d’une 
décision à la séance du conseil des commissaires du 11 décembre 2012, 
sur la recommandation de la commission d’étude éducative; 
 
DE VERSER ledit document au répertoire des présentes sous la cote 676. 

 
Adopté 
 
 
MODIFICATION À L’ACTE D’ÉTABLISSEMENT DU CENTRE DE FORMATION 
PROFESSIONNELLE, L’ÉMERGENCE  
Résolution no CC-120925-3783 
 
ATTENDU l’article 100 de la Loi sur l’instruction publique; 
 
ATTENDU qu’en vertu de l’article 211 de cette même loi, la Commission scolaire 
détermine, compte tenu du plan triennal de répartition et de destination des 
immeubles, la liste de ses écoles et, le cas échéant, de ses centres de formation 
professionnelle et d’éducation des adultes et leur délivre un acte d’établissement; 
 
ATTENDU la recommandation du conseil d’établissement du Centre de formation 
professionnelle, l’Émergence (rés. no CÉ120529-104); 
 
ATTENDU la résolution no CE-120612-2522 du comité exécutif approuvant le 
nouveau bail; 
 
ATTENDU la recommandation de la commission d’étude éducative; 
 
Il est proposé par Mme Sandra East 
 

D’ADOPTER l’acte d’établissement du Centre de formation professionnelle, 
l’Émergence tel que modifié; 
 
DE MODIFIER en conséquence le plan triennal de répartition et de 
destination des immeubles 2012-2015, ainsi que la liste des écoles de 
l’année scolaire 2012-2013; 
 
DE VERSER ledit document au répertoire des présentes sous la cote 677. 

 
Adopté 
 
 
ACHAT D’ORDINATEURS PORTABLES DANS LE CADRE DE LA MESURE 
50680 L’ÉCOLE 2.0 : LA CLASSE BRANCHÉE  
Résolution no CC-120925-3784 
 
 
 



ATTENDU la mesure 50680 L’école 2.0 : la classe branchée du ministère de 
l’Éducation, du Loisir et du Sport (MELS) visant l’acquisition d’équipements 
technologiques pour permettre aux commissions scolaires de doter leurs écoles 
primaires et secondaires de tableaux numériques interactifs (TNI) et d’ordinateurs 
portables pour les enseignants; 
  
ATTENDU que l’allocation budgétaire pour les portables pour l’année 2012-2013 
est de 291 000 $; 
 
ATTENDU le mandat donné à la Direction générale en vertu de la résolution 
no CC-120626-3736; 
 
ATTENDU qu’afin de bénéficier de cette mesure, le MELS oblige la Commission 
scolaire de la Seigneurie-des-Mille-Îles (CSSMI) de procéder à l’achat des 
ordinateurs portables par le biais du Centre de services partagés du Québec 
(CSPQ); 
 
ATTENDU que le CSPQ a procédé à un appel d’offres pour ces équipements; 
 
ATTENDU l’article 7.3.4 de la Politique d’approvisionnement de biens et de 
services (RM-01) permettant à la CSSMI de se joindre à un regroupement d’achat 
de biens et de services; 
 
ATTENDU le résultat de l’appel d’offres public no 999718797 du CSPQ; 
 
ATTENDU le respect de la Politique d’approvisionnement de biens et de services 
(RM-01); 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
Il est proposé par Mme Johanne Beaulieu 
 

D’AUTORISER la Direction générale à effectuer l’achat des ordinateurs 
portables visés par la mesure 50680 L’école 2.0 : la classe branchée, le 
tout, conformément aux termes et conditions prévus à l’appel d’offres public 
no 999718797 du Centre de services partagés du Québec (CSPQ). 

 
Adopté 
 
 
ADJUDICATION DE CONTRATS DE SERVICE DE DÉNEIGEMENT DE 
CERTAINES ÉCOLES POUR LES HIVERS 2012-2013, 2013-2014 ET 2014-2015 
Résolution no CC-120925-3785 
 
ATTENDU l’appel d’offres public # 190AO1070 concernant les contrats de 
déneigement pour les années 2012-2013, 2013-2014 et 2014-2015; 
 
ATTENDU le résultat de l’appel d’offres public # 190AO1070; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
Il est proposé par Mme Guylaine Richer 

 
D’ADJUGER les contrats de service de déneigement pour les hivers 2012-
2013, 2013-2014 et 2014-2015 aux plus bas soumissionnaires conformes 
suivants : 
 
 
 
 
 
 



1) M. & Y. Desjardins / 9155-5334 Québec inc. 
 
Les écoles suivantes : 
- des Perséides ...........................................................................8 489,25 $ 
- École secondaire Liberté-Jeunesse........................................22 196,85 $ 
- des Mésanges et garage entrepôt ..........................................10 271,40 $ 
- Sauvé......................................................................................10 852,80 $ 
- Polyvalente Deux-Montagnes, Centre de formation 
 professionnelle, l'Émergence et des Érables..........................76 441,20 $ 
- Arc-en-ciel...............................................................................19 219,50 $ 
- au Cœur-du-Boisé .......................................................................17 325 $ 
- Centre de formation continue des Patriotes 

(pavillon Jacques-Labrie)...............................................................6 345 $ 
- Clair Matin....................................................................................22 428 $ 
- Cœur à cœur, l'Alternative......................................................26 244,75 $ 
- Curé-Paquin.................................................................................12 663 $ 
- Horizon-Soleil..........................................................................20 268,75 $ 
- Notre-Dame ..............................................................................7 229,25 $ 
- Terre des jeunes..........................................................................12 747 $ 
- Village-des-Jeunes .................................................................10 368,30 $ 
- secondaire des Patriotes .............................................................71 439 $ 
- Centre de formation des Nouvelles-Technologies 

et Centre multiservice de Sainte-Thérèse ..............................44 477,40 $ 
- du Trait-d'Union (pavillon Adolphe-Chapleau) et 
- du Trait-d'Union (pavillon Charles-Ducharme) ...........................14 319 $ 
- secondaire Hubert-Maisonneuve.................................................22 815 $ 
 
pour un montant forfaitaire de base de 436 140,45 $ plus les taxes 
applicables. 
 
2) Les Entreprises Martin Forest inc. 
 
Les écoles suivantes : 
- secondaire Lucille-Teasdale ...................................................39 463,68 $ 
- Chante-Bois ............................................................................13 693,44 $ 
- de la Seigneurie ......................................................................11 247,36 $ 
- de l'Aquarelle ............................................................................7 246,08 $ 
- de l'Envolée ............................................................................12 783,36 $ 
- des Ramilles ...........................................................................13 447,68 $ 
- Notre-Dame-de-l'Assomption..................................................12 257,28 $ 
- Plateau Saint-Louis et Saint-Edmond et fabrique...................32 866,56 $ 
- des Semailles..........................................................................10 801,92 $ 
- secondaire Henri-Dunant........................................................36 007,68 $ 
- Terre-Soleil .............................................................................12 598,74 $ 
- Centre multiservice de Sainte-Thérèse  
 (pavillon Mgr. Philippe-Labelle) ................................................9 213,75 $ 
- Le Tandem (pavillon Lionel-Bertrand) et 
 Le Tandem (pavillon Augustin-Charlebois) ............................12 422,70 $ 
- Polyvalente Sainte-Thérèse....................................................86 556,90 $ 
- de l'Harmonie-Jeunesse ..............................................................13 272 $ 
- Du Bois-Joli..................................................................................22 044 $ 
- secondaire du Harfang.................................................................47 046 $ 
- des Moissons (pavillon Mgr. Conrad-Chaumont) ..........................7 674 $ 
- secondaire du Harfang (pavillon Saint-François).........................13 290 $ 
 
pour un montant forfaitaire de base de 413 933,13 $ plus les taxes 
applicables. 
 
D’AUTORISER le directeur des ressources matérielles à signer tout 
document initiant le processus; 
 
 



D’AUTORISER la présidente et le directeur général à signer tout document 
afin de donner effet aux présentes. 
 

Adopté 
 
 
SERVITUDE DE PASSAGE TEMPORAIRE POUR LA CONSTRUCTION DE LA 
NOUVELLE ÉCOLE PRIMAIRE À TERREBONNE  
Résolution no CC-120925-3786 
 
ATTENDU l’autorisation de la Commission scolaire d’acquérir le lot projeté 
4 960 338 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Terrebonne pour la 
construction d’une nouvelle école primaire à Terrebonne (rés. nº CC-120626-
3744); 
 
ATTENDU le besoin d’obtenir une servitude de passage temporaire sur une partie 
du lot adjacent, soit le lot 2 921 535 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Terrebonne, pour la construction de la nouvelle école primaire; 
 
ATTENDU la recommandation de la Direction générale; 
 
Il est proposé par M. Gilbert Guérette 
 

D’ACQUÉRIR, pour la somme symbolique d’un dollar (1 $), une servitude 
de passage temporaire sur une portion du lot 2 921 535 du cadastre du 
Québec, circonscription foncière de Terrebonne, tel que décrit aux plans 
préparés par Alain Croteau, arpenteur-géomètre, sous le numéro 3 705 de 
ses minutes; 
 
D’AUTORISER la présidente et le directeur général à signer tout document 
devant donner effet aux présentes; 
 
DE VERSER ledit acte de servitude au répertoire des présentes sous la 
cote 678. 

 
Adopté 
 
 
Mme Nadine Blais et M. Stéphane Racine occupent leur siège à 20 h. 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
Résolution no CC-120925-3787 
 
Il est proposé par Mme Corinne Payne 
 

DE LEVER la séance. 
 
 
Il est 20 h 15. 
 
 
 
 
 

Paule Fortier, présidente 
 
 
 
 
 

Jonathan Desjardins Mallette, secrétaire général 
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